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Le dispositif „Raco", pour le traînage des billes.

Depuis plus d'une année, la maison Robert Aebi et Cie S. A.,
à Zurich, a réalisé et mis sur le marché un dispositif .très
ingénieux appelé à rendre de grands services pour la vidange des

coupes dans certains cas difficiles. Ce dispositif, appelé « Raco »,
établi sur les indications de M. Brunnhofer, inspecteur forestier
à Aarau, n'est en somme qu'un perfectionnement et une mise au
point des appareils ou procédés parfois rudimentaires dont se

servent les charretiers.
Le « Raco » comprend trois câbles, deux de 25 m et un de

50 m qui, selon les besoins, peuvent être utilisés séparément, ou
ajoutés bout à bout au moyen d'un simple anneau d'acier reliant
les boucles qui les terminent, puis une pince à ciseau qui saisit
la bille et dont l'étreinte se resserre par la traction; enfin, trois
poulies qui permettent de résoudre tous les cas qui pourront se

présenter.
Le fonctionnement de l'appareil est fort simple et s'explique

aisément par la gravure et les schémas ci-dessous :



— 70 —

Fig. 1. C'est le cas le plus simple ; une seule poulie (R) dite
de déviation fixée à un arbre (B) permet aux chevaux (Pf) de tirer
la pièce de bois (St) jusqu'au chemin sans quitter celui-ci.

Fig. 2 et 3. Il s'agit d'une pièce très lourde, ou d'une bille
située en contrebas et qu'il faut remonter au chemin, ce qui dans
les deux cas exige un gros effort de l'attelage; on emploie alors
une seconde poulie (Ri) laquelle, agissant comme moufle, a pour
effet de diminuer de moitié la force de traction. Le bout du câble

peut être fixé à la poulie de déviation (Fig. 2) ou à un point
quelconque (Fig. 3) et même déplacé successivement de B en B2, si la
longueur n'est pas suffisante.
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Les différents modes d'emploi du „Raco"

Fig. 4. S'il faut contourner un obstacle (rocher, groupe de

rajeunissement, etc.) on a recours à une seconde poulie de déviation

(R3) qui pour pouvoir être facilement intercalée ou enlevée

possède une flasque latérale mobile.
Les principaux avantages qui doivent résulter de l'emploi du

dispositif « Raco » sont à la fois d'ordre purement mécanique et
d'ordre cultural : Les chevaux effectuant leur travail sur la
route peuvent dans ces conditions déployer leur maximum d'effort,
tandis qu'on évite toutes les déprédations (pousses rongées,
rajeunissements piétinés) qu'ils causent en forêt. D'autre part, il existe
certains cas où la traction directe par les chevaux est exclue;
c'est, par exemple, lorsqu'il s'agit de remonter, des bois sur un
chemin; en pratique, ceux-ci seront dévalés jusqu'au chemin inférieur
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au grand détriment des bois eux-mêmes et des peuplements
traversés. Si les pièces à remonter sont dans un bas-fond, la solution
consiste généralement à les tronçonner, ce qui les déprécie.

Un autre cas où le « Raco » s'impose comme moyen de

vidange se présente lorsqu'on veut passer à la coupe définitive dans

une futaie complètement rajeunie; c'est encore quand on vèut
exploiter les baliveaux d'un taillis sous futaie sans procéder à la
coupe du taillis. Dans ces deux cas, la densité du sous-bois est
telle qu'il ne saurait être question d'y faire circuler des chevaux.

Les principaux avantages de l'appareil « Raco » résident dans
la grande souplesse et la solidité des câbles, ainsi que dans
leur système d'attache simple et pratique, dans la construction
des poulies qui exclut tout « déraillement » du câble; la poulie de

déviation à flasque mobile est également très bien comprise. La
pince « Raco » présente de réels avantages sur les dispositifs
actuellement en usage; elle se place latéralement sans qu'il soit
nécessaire de soulever la bille, comme c'est le cas avec la chaîne;
de plus elle permet de saisir la bille en un point quelconque et

non pas seulement à ses extrémités; enfin, elle se fixe et s'enlève
très rapidement et ne risque pas de fendre le bois. Le poids du

dispositif complet avec 100 m de câble, poulies, cordes d'attache,
crochets, etc. est d'environ 100 kg.

Cet appareil que nous avons pu voir à l'œuvre en pays plat,
mais que d'autres ont expérimenté sur des pentes rapides et dont
une centaine d'administrations forestières de toute la Suisse ont
déjà fait l'acquisition, est appelé à rendre de grands services dont
la forêt, en premier lieu, mais aussi les charretiers et surtout les

chevaux bénéficieront. C. M.

L'empreinte de l'histoire sur l'état des peuplements
et la forme des arbres.

(Suite et fin.)

La commune du Lieu n'avait pas intérêt d'administrer pour
son compte un si vaste territoire et elle en vendit certaines parties

à diverses occasions, entre autres aux deux autres
communes, Le Chenit et L'Abbaye qui se constituèrent à leur tour;
mais elle ne manqua jamais de réserver les droits sur les bois
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